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ARTICLE 1

1.01

1.02

1.03

1. 04

1.05

1.06

1.07

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION SYNDICALES, REGIME SYNDICAL, NON-
DISCRIMINATION, DROIT D'AFFICHAGE

Reconnaissance et juridiction svndicales

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme seul agent négociateur et

mandataire des employés couverts par le certificat d'accréditation

émis le 26 septembre 1980 et qui couvre:

‘Tous les salariés au sens du code du travail."

Tous les salariés couverts ou visés par le certificat d'accrédita-

tion spécifié à l'article 1.01 sont régis par la présente conven-

tion et constituent l'unité de négociation.

Le fait d'embaucher et/ou de faire travailler une personne non-

régie par la présente convention, ne doit pas avoir pour effet de

déplacer, remplacer ou mettre à pied un salarié régulier, ni jus-

tifier l'abolition d'un poste ou d'une fonction, ni surseoir à

l'affichage d'un poste, ni priver un salarié d'une rémunération

supplémentaire. L'application de cet article n'empêche pas l'en-

treprise cliente de venir vérifier le matériel qui lui appartient.

Chaque fois que l'Employeur, dans l'application des dispositions

qui précèdent, prive, sans droit, un ou plusieurs salariés d'une

rémunération à laquelle il a ou ils ont droit, l'arbitre pourra,

à la suite d'un grief, ordonner le paiement des sommes ainsi per-

dues et déterminer le ou les salariés qui y aura ou qui v auront

droit.

Lors de l'arbitrage d'un grief naissant de l'application des para-

graphes 1,01, 1.02, 1.03 et 1,04 ci-avant, le fardeau de la preuve

appartient à l'Employeur.

Régime syndical

Tout salarié‘actuel couvert par le certificat d'accréditation doit,

comme condition du maintien de son emploi, adhérer au Syndicat pen-

dant toute la durée de la présente convention.

Tout nouveau salarié couvert par ledit certificat d'accréditation

doit, comme condition du maintien de son emploi, devenir membre du

Syndicat le premier jour où il entre en fonction et le demeurer en-

suite pendant toute la durée de la présente convention.
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1.08

1.09 a)

b)

1.10 a)

b)

1.11

1.12 a)

cotisation pergue pour chacun des cotisants.
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L'Exployeur s'engage à retenir sur la paie de tout salarié assu- È

jetti à la présente convention, le montant de la cotisation syn- È

dicale hebdomadaire régulière, pendant la durée de la présente ;

convention. De plus, l'Employeur s'engage à respecter les chan-

gements de cotisation syndicale qui surviennent au cours de la

présente convention, conformément à la constitution et aux règle-

ments du Syndicat. Tout changement de cotisation prend effet à E

compter du début de la deuxième période de paie suivant la récep- ‘

tion par l'Employeur de l'avis écrit de tel changement.

La retenue des cotisations syndicales est faite par l'Employeur

à chaque période de paie à même les salaires.

Si pour une raison quelconque, les cotisations d'un salarié ne sont

pas déduites de sa paie au temps régulier des déductions, lesdites

cotisations sont alors déduites de sa paie suivante.

La cotisation syndfîcale est remise toutes les quatre (4) semaines

dans les trente (30) jours qui suivent la fin de telle période au

trésorier général du Syndicat. ee

De plus, l'Employeur remet au Syndicat une liste comprenant le sa-

laire brut (primes et surtemps inclus) gagné pour la période et ‘a

Non-discrimination

L'activité syndicale d'un salarié, sa participation active au mou-

vement syndical ou l'activité qu'il déploie en tant qu'officier ou

membre, ne peuvent être cause de renvoi, de préjudice, d'hostilité

ou de parti pris contre ledit salarié. L'Employeur s'engage à

n'exercer aucune pression directe ou indirecte sur un salarié en

vue de le dissocier d'une action syndicale, pas plus qu'il n'exer-

cera de discrimination, de pression, de parti pris contre un sala-

rié à cause de son activité ou de ses croyances politique ou reli-

gleuse, de sa race, de son sexe, de sa langue ou de l'exercice d'un

droit qui lui résulte de la convention ou de la loi comme si celle-

ei s'y trouvait inscrite.

Droit d'affichage

Le Syndicat peut afficher sur des tableaux installés par l'Employeur

à des endroits appropriés, tout genre d'avis ou document. SL tel

tableau comporte un système pour le verrouiller, toute clé pour ce

système sera remise au Syndicat. Le Syndicat remet au préalable à

l'Employeur copie des avis qu'il affiche.

 



.

1.12 b) L'Employeur s'engage à transmettre au Syndicat copie de tout

document qu'il affiche lui-même à l'attention de ses employés.

c) L'Employeur fournit au Syndicat un local pour l'usage de ce der-

nier,
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ARTICLE 2 DROITS DE LA DIRECTION ;

2.01 - Le Syndicat reconnaît qu'il appartient à l'Employeur de gérer, ;

de diriger et d'administrer ses affaires et son commerce en con-

formité avec les droits que la loi lui reconnaît, conformément A

à ses obligations et notamment à celles qui sont prévues aux clau- i

ses du présent contrat de travail. Ë

2.02 La convention collective a préséance sur les règlements de régie E

4 interne de l'entreprise, y

4 2.03 a) Aucune entente particulière relative aux conditions de travail et :

de salaire ne peut être négoctée entre un salarié ou un groupe de E

salartés et l'Employeur, hors de la présence d'un représentant man- F

daté du Syndicat. ;

a b) Toute entente doit être faite par écrit et communiquée par écrit 4

4 au Syndicat dans les deux (2) jours de la décision. L'entente ne

devient valide qu'au moment de sa rat{tfication par le Syndicat.

4 |

! $ ¢ a  



ARTICLE 3

3.01

3.02

3.04

£
9

 

RECRUTEMENT DU PERSONNEL

 L'Employeur embauche les personnes de son choix. Dës que l'em-

bauche est faite, l'Employeur en informe le Syndicat par écrit,

en indiquant le nom, l'adresse, la fonction et la date d'embau-

che du nouveau salarié.

L'Employeur reconnaît le droit à un (1) officier du Syndicat de

rencontrer sur les lieux de travail le nouveau salarié pendant

une (1) heure,

Tout nouveau salarié subit une période d'essai de soixante (60)

jours.

L'Employeur peut congédier un salarié à l'essai sur simple avis

écrit dont copie est transmise. au Syndicat.
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ARTICLE 4

4.01

4,02

4.03

4.04

 

a)

b)

c)

d)

e)

f)

MOUVEMENT DU PERSONNEL

Tout poste vacant ou nouvellement créé doit être affiché dans

les sept (7) jours de sa vacance ou de sa création.

Tout salarié désireux de postuler sur ce poste doit le faire

par écrit durant la période d'affichage qui est de sept (7)

jours.

Dans les trois (3) jours suivant la fin de l'affichage, l'En-

ployeur avise par écrit le Syndicat du nom du salarié choisi

pour le remplir,

L'Employeur accorde le poste au salarié le plus ancien, à moins

qu'il ne puisse remplir les exigences de la tâche, durant soi-

xante (60) jours de période d'essat. Le saiarié lui aussi peut

décider de retourner à son ancien poste durant la période d'es-

sai.

Si aucun salarié n'a postulé ou ne s'avère apte à remplir le

poste, l'Employeur peut embaucher le candidat extérieur de son

choix,

En attendant la fin de la période d'affichage, l'Employveur peut

affecter temporairement un salarié au poste en cause ou embaucher

un surnuméraire.

Dans le cas d'absence prolongée telle que les vacances, congé de

maladie, de maternité, d'activités syndicales, etc., prévue aux

présentes, les mécanismes prévus à l'article 4.01 ci-dessus s'ap-

pliquent "mutatis mutandis".

Si l'Employeur en application des articles précédents doit embaa~

cher un surnuméraire pour remplacer un salarié régulier, ce der-

nier doit quitter son emploi dès le retour du salarié qu'il ren-

place, 18

Le surnuméraire accumule de l'ancienneté. Cette ancienneté peut

être utilisée pour obtenir un poste régulier ou nouvellement créé.
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4.05

 

L'Employeur doit embaucher prioritairement un surnuméraire

ayant été à son emploi dans les vingt-quatre (24) mois pré-

cédant l'embauche, de préférence à une personne de l'exté-

rieur,

A cette fin, l'Employeur envoie un avis écrit au salarié con-

cerné à sa dernière adresse connue. Si le salarié ne donne

pas une réponse positive dans les sept (7) jours de la récep-

tion de l'avis, 11 perd son drott de retour à un poste,

    



 

ARTICLE 5 ANCIENNETE »
3

5.01 L'ancienneté signifie la durée de service continu chez Victoria 3

Films Services. E
B

L'ancienneté des salartés actuels de l'Employeur est celle pré-

vue à l'annexe "A" de la présente convention collective.

5.02 a) Pour tout nouveau salarié, l'anctenneté se calcule à compter de

la date d'entrée chez l'Employeur.

b) S'11 y a des temps partiel, leur anctenneté est en proportion

des heures de travail qu'ils effectuent en rapport avec la semaine

régulière de travail.

5.03 a) L'ancienneté s'accumule dans tous les cas, sauf les suivants où

elle se perd, de même que l'emploi et les droits et privilèges

qui s'y rattachent:

1) par le départ volontaire du salarié;

2) par le congédiement du salarié, sauf si ce congédiement est

 

annulé par un arbitre ou par un accord entre le Syndicat et

l'Employeur;

3) par le défaut de se présenter au travail dans les vingt et un XK

(21) jours, lorsque le salarié mis à pied a été rappelé au tra- È

vail, suite à la réception d'un avis écrit, expédié à sa der- E

nière adresse connue; sauf dans le cas de prolongement de ce

délai pour des raisons valables, après entente entre 1'Employeur

et le Syndicat;

4) après quinze (15) mois d'une mise à pied.

43 b) Le paragraphe 5.03 ci-avant ne doit pas être interprété comme an-

c nulant le droit du salarié de recevoir, au moment de son départ

(suite à une démission, un congédiement ou le défaut de se présen-

ter au travail suite à un rappel, etc.), toutes les sommes qui

lui sont dues en vertu de la convention ou de la loi.

5.04 Dans le cas d'absence motivée pour cause de maladie ou d'accident,

l'ancienneté continue de s'accumuler pour une durée maximale de

dix-huit (18) mois et est conservée pour l'excédent.
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L'ancienneté prend effet seulement après la fin de la période

d'essai, mais elle est alors rétroactive au premier jour de
hi

Le

l'emploi.
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SECURITE D'EMPLOI - MESURES DISCIPLINAIRES
 

| ARTICLE 6

6.01

{a
= 6.02 a)

g b)

Ë

c)

  

Lors d'une fermeture, l'Employeur verse au salarié mis à pied

une indemnité de séparation calculée comme suit:

1) si le salarté a moins d'un an d'ancienneté, il reçoit le préa-

vis prévu par la loi;

2) si le salarié a moins de trois (3) ans d'ancienneté, il a droit

à une indemnité égale à deux (2) semaines de salaire plein, au

taux en vigueur au moment de la fermeture ;

3) si le salarié a plus de trois (3) ans d'ancienneté mais moins

de cinq (5) ams, l'indemnité est égale a trois (3) semaines de

salaire plein, au taux en vigueur au moment de la fermeture ;

4) si le salarié a plus de cinq (5) ans d'ancienneté, l'indemnité

est égale à quatre (4) semaines de salaire plein, au taux en

vigueur au moment de la fermeture;

5) aux fins de calcul de l'indemnité, le salatre plein d'une semai-

ne est le produit de la multiplication du taux en vigueur au

moment du départ et de la moyenne des heures travaillées hebdo-

madairement durant les douze (12) mois précédant celui où l'avis

de fermeture est donné;

6) l'indemnité prévue au présent paragraphe est payée en plus de

tout autre montant auquel un salarié a droit en vertu de la con-

vention ou de la loi.

L'Employeur ne peut procéder à des mises à pied que pour des raisons

de manque de travail dont la preuve lui incombe.

Avant de progéder à des mises à pied, l'Employeur doit donner au

Syndicat, par écrit, un préavis de quinze (15) jours. L'Employeur

et le Syndicat essaient de trouver les moyens d'éviter la mise à

pied.

Avant de mettre à pied un salarié régulier, l'Employeur doit mettre

à pied tout surnuméraire ou temps partiel à son emploi.

 

             



 

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

d)

e)

£)

g)

  
Les salariés sont mis à pied par ordre d'ancienneté générale

dans l'entreprise, en commençant par le moins ancien dans la

fonction où la mise à pied doit être effectuée.

Tout salarié mis à pied peut, dans les trois (3) jours de sa

mise à pied, déplacer un autre salarié ayant moins d'ancienneté

que lui, à moins qu'il ne puisse remplir les exigences normales

de la tâche de la personne qu'il déplace, durant une période

d'essai raisonnable.

Lors du retour au travail, les salariés mis à pied seront rappe-

lés dans l'ordre inverse de leur mise à pied.

Tout salarié rappelé par écrit au travail doit le faire dans les

vingt et un (21) jours de la réception d'un avis écrit à cet effet

expédié à sa dernière adresse connue. A défaut de le faire, sans

motif raisonnable, le salarié perd ses droits.

Une copie des avis, avertissements, mises en garde et mesures

disciplinaires doit être donnée, par écrit, dans les sept (7)

jours de l'incident ou dans les sept (7) jours de la connaissance

acquise de l'incident par l'Employeur, au salarté intéressé ainsi

qu'au Syndicat avec mention de la ou des raisons qui les justifient.

Un avis pouvant justifier ou étayer une sanction disciplinaire

contre un salarié, ou une sanction disciplinaire, ne sont pas in-

voqués contre lui si au cours des six (6) mois qui suivent, il n'y

a aucune sanction disciplinaire de même nature enregistrée contre

lui.

Aucune suspension, ni aucun congédiement ne peut être fondé sur

des causes existantes ou connues de l'Employeur depuis plus de

six (6) mois. Dans tous les cas de mesures disciplinaires, le

fardeau de la preuve incombe à l'Employeur.

Aucun aveu signé par un salarié en l'absence d'un représentant
£

du Syndicat ne peut lui être opposé en arbitrage.

Le salarié peut exiger à la fin du contrat, que 1'Employeur lui

délivre un certificat attestant exclusivement de la nature de son

travail, la rémunération, la durée de ses services, ainsi que le

nom et adresse de l'Employeur,

                 



ARTICLE 7 DESCRIPTION DE TÂCHES

7.01 La description des emplois suivants n'a pour but que de décrire

la nature du travail.

a) Réviseuse: réparer et réviser tous les films, monter, démon-

ter et détruire les films.

_b) Réviseuse en chef: coordonner la révision des films 35/mm et

16/mm, voir à ce que les réviseuses aient

tout le matériel nécessaire. Réparer et

réviser tous les films, monter, démonter

et détruire les films, voir à l'entraîne-

ment des réviseuses,

c) Expéditeur: préparer les feuilles pour toutes les expéditions

(16/mm seulement), préparer les formules de livrai-

son, appeler les compagnies de transport pour l'a-

cheminement des films, remplir les étiquettes d'ex-

pédition, remplir les étiquettes de verso (35/mm

seulement), vérifier les permis de censure (35/mm

seulement), noter les additions et annuler les

films, appeler les programmateurs concernant tout

problème, rentrer les films de l'extérieur (35/mm),

placer les films sur les tablettes d'expédition,

faire l'inventaire avec le gérant.

d) Expéditeur en chef: même description qu'au paragraphe c), et en

plus de faire les rapports de réception du

matériel 35/mm, il doit voir à la bonne mar-

che de la révision du 35/mm et aux opérations

de la compagnie en l'absence du gérant.

e) Magasinier: enregistrer les films qui viennent d'arriver, ranger

z les films 16/mm et 35/mm sur les tablettes, sortir

VER les films 35/mm des tablettes pour les acheminer 3

l'expéditeur.

f) Secrétaire: remplir les feuilles d'expédition 35/mm seulement,

dactylographier la liste des films en retard, répon-

dre aux téléphones, dactylographier les formules de

livraison lorsque nécessaire, prendre les additions

et annulations et les indiquer sur les feuilles d'ex-

pédition, faire tout autre travail de bureau.
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7.02 - Les salariés aident à entretenir et nettoyer leur aire de tra-

vail.

7.03 Lorsqu'un salarié remplace un autre salarié dans une fonction

comportant un salaire plus élevé que le sien, pour une période

de plus de dix (10) jours ouvrables ou une période de paie, il

reçoit le taux plus élevé pour la durée du travail dans cette

fonction. Dans le cas où il occupe, pour toute période de temps,

une fonction comportant un salaire moins élevé que le sien, le

q salarié conserve son salaire antérieur.

7.04 L'existence de telles descriptions de tâches ne peut avoir pour

effet d'empêcher les salariés d'accomplir d'autres tâches norma-

lement effectuées par d'autres salariés, lorsque les besoins de

la production l'exigent.

    



 

ARTICLE 8 VACANCES - CONGES

Vacances

8.01 a) Tout salarié qui, au premier (ler) mai d'une année, a complété [

les années de service requises a droit à des vacances payées

au plein salaire, au taux en vigueur au moment où il prend ses

vacances, et selon le tableau ci-après:

> Ÿ années de service semaines de vacances

3 1 à 3 ans Deux (2) semaines |

ë 3 à 10 ans Trois (3) semaines |

os 10 à 20 ans Quatre (4) semaines

20 ans et plus Cinq (5) semaines

b) Pour fins de calcul de la rémunération de vacances, le salaire

plein d'une semaine est égal au produit obtenu par la multipli-

cation du taux en vigueur au moment de la prise des vacances et

de la moyenne d'heures travaillées hebdomadairement entre le

, premier (ler) mai d'une année et le trente (30) avril de l'an-

> 3 née où les vacances sont prises, Il est entendu que le divi-

seur servant au calcul de la moyenne n'est pas nécessairement

cinquante-deux (52), mais bien le nombre réel de semaines tra-

E
S
)

vaillées durant la période mentionnée.

8.02 a) Tout salarié qui, au premier (ler) mai d'une année, n'a pas

complété un (1) an de service, a droit à quatre pour cent (42)

du salaire gagné pendant la période précédant et se terminant

le trente (30) avril de l'année où les vacances sont prises. Il

peut prendre un nombre de jours de congé égal aux jours de tra-

vail représentés par le montant de quatre pour cent (4%).

b) Aux fins de calcul du nombre de jours de vacances, un jour de

travail est égal au nombre d'heures comprises dans le quart

 

de travail de la fonction du salarié concerné, multiplié par
8

son taux horaire.

8.03 La date du congé annuel de chaque salarié est déterminée après

 

entente entre ce dernier et son supérieur immédiat. Dans la dé-

 

termination de la date des vacances annuelles de chaque salarié,

la priorité est accordée au salarié qui compte le plus d'ancien-

 

netés; on procède ainsi en allant des salariés les plus anctens

jusqu'au dernier qui est entré au service de l'Employeur. Le

   



 

8.03 (suite)

8.04

8.05

8.06

8.07

8.08 a)

 

principe de l'ancienneté n'empêche pas laconclusion d'entente

personnelle entre les salariés dans la mesure où de telles en-

tentes n'entravent pas la bonne marche de l'entreprise.

Tout salarié doit aviser son supérieur immédiat trois (3) se-

maines à l'avance de la date 2 laquelle il désire prendre ses

vacances. Advenant que plus d’un (1) salarié occupant la méme

fonction désirent prendre leurs vacances en même temps,.c'est

l'ancienneté qui décide.

Au cas de départ volontaire, de congédiement, de retraite ou de

décès d'un salarié, ses crédits de vacances accumulés lui sont

payés en entier, à lui ou à sa succession.

Congés syndicaux

L'Employeur accorde sur demande des congés avec ou sans solde

aux officiers du Syndicat et à ceux de ses membres qui sont dé-

signés pour le représenter auprès des diverses instances du mou-

vement syndical, Ces congés sont régis parles règles suivantes:

a) il ne peut y avoir plus d'un (1) salarié libéré à la fois;

b) le nombre total de congés avec solde pour l'unité de négocia-

tion est de quinze (15) jours par année de calendrier;

c) tout congé syndical doit être demandé par écrit au moins cinq

(5) jours à l'avance,

Lors de la négociation de la convention collective, l'Employeur

libère, sans perte de salaire, deux (2) salariés membres du comi-

té de négociation. Les libérations sont accordées pour la jour-

née chaque fois qu'une séance de négociation est prévue pour telle

journée. Les mêmes dispositions s'appliquent pour la durée de la

période de négociation et tant qu'une convention collective n'a

pas été conclue.

L'Employeur s'engage à accorder sur demande à cet effet, un congé

sans solde à tout salarié qui est élu ou nommé à un poste syndical

à plein temps, pour un maximum d'un (1) an. L'ancienneté continue

de s'accumuler durant cette période.

  



  

8.08 b)

8.09

8.10

8.11 a)

b)

 

A la fin de tel congé, le salarié reprend à son retour le poste

qu'il occupait à son départ.

Congés soctaux

Dans le cas où un salarié est appelé comme juré ou témoin, il

reçoit la différence entre son salaire régulier et l'indemnité

qu'il a reçue comme juré ou témoin, pendant le temps qu'il est

requis d'agir comme tel.

Tout salarié bénéficie des congés familiaux payés suivants:

a) lors du décès du conjoint, du conjoint de droit coutumier,

d'un enfant: cinq (5) jours consécutifs;

b) lors du décès du père, de la mère, d'un frère, d'une soeur,

d'un Beau-père, d'une belle-mère: trois (3) jours consécutifs;

c) lors du décès du grand-père, de la grand-mère, d'un beau-

frère, d'une belle-soeur, d'un gendre, d'une bru: une (1)

journée;

d) lors de la naissance ou de l'adoption d'un enfant: deux (2)

jours consécutifs;

e) lors du mariage d'un enfant: un (1) jour;

f) lors du mariage d'un ou d'une employé-e: deux (2) jours.

Congé de maternité

La salariée enceinte peut prendre un congé sans solde à partir

du début du septième (7lème) mois de sa grossesse, ou à tout au-

tre date antérieure déterminée par son médecin au moyen d'un

certificat médical acceptable par le médecin de l'Employeur.

Cette salariée doit de toute façon prendre ce congé sans solde

avant le début du neuvième (9ième) mois de sa grossesse,
+8

dans le cas ol cette salariée a pris un congé sans solde à toute

autre date antérieure au septième (7ième) mois, en conformité

avec les dispositions du paragraphe a), elle devra reprendre son

travail dans les deux (2) mots qui suivent l'accouchement.
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8.11 c)

d)

8.12

C 8.13

8.14

8.15 a)

 
  

Dans tous les autres cas, la salariée devra reprendre son

travail dans les cinq (5) mois qui suivent son départ.

Les dates de retour prévues aux paragraphes b) et c)

peuvent dans tous les cas être reportées à une date ultérieure,

à condition que le certificat du médecin de cette salariée

atteste qu'elle est incapable pour des raisons médicales de

reprendre son travail, et fixe une autre date de retour.

La salariée qui reprend son travail, suite à son congé de

maternité, reçoit, avec le premier chèque de paie suivant

son retour, un montant forfaitaire de cent dollars ($100.00).

La salariée en congé de maternité reprend, à son retour, le

poste qu'elle occupait avant son départ pourvu que son absence

ne dépasse pas un (1) an. Passé ce délai, elle occupe l'un

des postes vacants.

Congés fériés

Pour tous les salariés, les jours suivants sont considérés

comme congés statutaires chômés et payés:

a) Noël

+}—tendenein-de-NeËl

c) Jour de l'An

 

e) Vendredi Saint

f) Fête de Dollard des Ormeaux

g) Fête de la Saint-Jean-Baptiste

h) Fête du Canada

i) Fête du travail

j) Fête de l'Action de Grâces

k) Un (1) jour à l'occasion de l'anniversaire du salarié

1) Deux (2) jours de congé mobile par année, au choix du

salarié, pris après entente avec l'Employeur

a

m) Tout autre congé observé par l'industrie à travers le Canada.

Ces congés statutaires sont des jours chômés et payés. Si

un ou plusieurs de ces congés surviennent un jour ou un sala-

rié ne travaille pas, ce salarié a quand même droit à la paie

régulière pour un quart de travail régulier de la fonction qu'il

occupe, soit à un jour de congé qu'il prendra à une date ulté-

rieure de son choix après avis d'une (1) semaine à l'Employeur.

   



 

8.15

8.16

8.17 .

8.18

b)

a)

b)

 

Si un de ces congés survient pendant les vacances d'un salarié,

ce dernier a droit à un (1) jour additionnel de vacances.

Tout travail exécuté par un salarié, à la demande de l'Employeur,

pendant un jour de congé prévu au paragraphe 8.14 du présent ar-

ticle, est payé à temps double pour le temps travaillé pendant

la susdite période, en plus de la paie pour la fête, avec une

garantie minimum égale au nombre d'heures régulières prévues pour

un quart de travail de sa fonction.

Un salarié affecté un tel jour en vertu des dispositions des pré-

sentes doit cependant travailler ou se faire remplacer.

Congés de maladie

Tout salarié a droit à une (1) journée par mois de congé maladie

payé. A lafin de chaque année, l'employeur paie aux salariés

concernés, une demi-journée (4) de salaire régulier au taux en

vigueur pour chaque jour de congé maladie non utilisé.

Congés sans solde

L'Employeur peut accorder, sur demande, aprèsavis écrit de trente

(30) jours de calendrier, tout congé sans solde pour études pour la

durée requise. Les conditions suivantes s'appliquent:

a) le ou les quarts de travail laissés vacants suite à ce congé

sont comblés conformément aux dispositions de l'article 4;

b) le salarié fournit sur demande de l'Employeur une attestation

du ou des cours suivis;

c) à la fin de son congé, le salarié reprend son poste,

 



 

ARTICLE 9

9.01

9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

9.07

9.08

9.09

9.10

 

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE

La semaine régulidre de travail de tous les salariés est de

trente-deux heures et demie (32h#) et s'étend du lundi au ven-

dredi inclusivement.

La journée régulière de travail de tous les salariés commence

à huit heures trente (8h30) et se termine à seize heures (16h00).

Les salariés ont droit à une (1) heure de repas non-payée au mi-

lieu de la journée régulière de travail.

Les salariés ont droit à deux (2) pauses café payées de quinze

(15) minutes chacune par jour; la première (lière) se prend au

milieu de l'avant-midi et la deuxième (2ième) au milieu de l'a-

près-midi.

Tout travail effectué en dehors de la journée régulière de tra-

vail est rémunéré en temps supplémentaire.

Les deux (2) premières heures de temps supplémentaire en dehors

de la journée régulière de travail, sont rémunérées à temps et

et demi (1507). Toute période subséquente est rémunérée à temps

double (2007).

Tout travail effectué le samedi est rémunéré à cent cinquante

pour cent (150%). En de telles circonstances, le salarié reçoit

une créance minimale de quatre (4) heures à cent cinquante pour

cent (150%),

Tout travail effectué le dimanche ou un jour férié est rémunéré

à deux cents pour cent (2007) en plus du salaire régulier pour le

jour férié s'y il y a lieu. En de telles circonstances, le sala-

rié reçoit une créance minimale de quatre (4) heures à deux cents

pour cent (2007).

En tout temps, le salarié peut recevoir paiement de son temps sup-

plémentaire en argent, au taux applicabie, ou en temps. Dans ce

dernier cas, le salar{é reprend son temps à temps simple après en-

tente avec l'Employeur.

Quand un salarié reste en temps supplémentaire pour plus de deux (2)

heures, {1l reçoit une demi-heure (#h.) payée pour pouvoir manger.
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ARTICLE 10 _ SALATRES

10.01 Les salaires hebdomadaires en vigueur pour toute la durée

de la convention collective sont les suivants:

01-07-85 01-01-86 01-01-87

-reviseur 270.93 283.58 298.39

-chef reviseur 284.12 296.77 311.58

-expéditeur 347.56 360.21 375.02

-chef expéditeur 358.36 371.01 385.82
-magasinier 273.75 286.40 301.21

-secrétaire 170.34 177.93 186.81
(3jours/sem. )

10.02 Les salaires sont versés à toutes les deux (2) semaines, ce

qui constitue la période de paie.

10.03 Au choix du salarié, la paie est versée le vendredi à un

compte ä son nom.

10.04 Chaque salarié reçoit l'état détaillé de son ‘salaire et des

autres déductions, au plus tard le mercredi suivant la période

de paie.
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| Le comité de griefs est composé de deux (2) représentants de

Toute plainte relative à une prétendue violation de la présente

convention collective, et pourlaquelle la partie lésée n'a pu

obtenir satisfact{£on autrement, est transmise au comité de griefs

dans les dix (10) jours ouvrables de l'événement qui lui a donné

naissance. La décision du comité de griefs est exécutoire et lie

A défaut d'entente au comité de griefs, le cas est référé dans

les dix (10) jours ouvrables, par l'une ou l'autre des parties,

à un arBitre unique choisi d'un commun accord. Si les parties

ne peuvent s'entendre sur le choix de l'arbitre, ce dernier est

désigné par le Ministére du Travail du Québec.

Après consultation des parties, l'arbitre fixe la date de la pre-

mière séance d'arbitrage. Les autres dates sont fixées à la fin

de chaque séance, en présence de l'arbitre. L'arbitre et les

parties doivent procéder avec diligence. L'arbitre est maître la

la procédure tout en laissant aux parties la responsabilité de la

L'arbitre doit, autant que possible, rendre sa sentence dans un
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délai maximum de quinze (15) jours de la derniére séance d'arbi-

Les honoraires, les frais de déplacement et de séjour de l'arbitre

sont payés à part égale par l'Employeur et le Syndicat selon le ba-

rême convenu au préalable entre l'arbitre, l'Employeur et le Syndi-

cat. L'Employeur et le Syndicat assument respectivement les autres

frais de dépenses d'arbitrage que chacun a encourus sous réserve

des exemptions prévues dans la présente convention.

ARTICLE 11 PROCEDURE DE GRIEFS

11.01

chacune des deux (2) parties.

11.02

les deux (2) parties.

11.03 a)

b)

conduite de la preuve.

trage.

c)

d) Toute sentence arbitrale doit être écrite et motivée. La décision

de l'arbitre est finale, lie l'Employeur, le ou les salariés con-

cernés et le Syndicat, et elle est exécutoire. ÀA défaut d'exécu-

tion de la sentence arbitrale, dans les quinze (15) jours suivant

la date ou elle a été rendue, la partie concernée peut en demander

l'exécution devant l'autorité judiciaire compétente.
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11.03 e) ‘Une erreur technique dans la soumission d'un grief n'entraîne

pas sa nullité. Il doit cependant y être remédié du consente-
3

ment de l'arbitre au début de la séance d'arbitrage.
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ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE CE

 

PORTEE ET DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

La présente convention est en vigueur à compter du ler

janvier 1985 et se termine le 31 décembre 1987.

Toutes les dispositions monétaires de la convention collec-

tive sont rétroactives au ler janvier 1985. Tout salarié

qui a effectué un travail entre le ler janvier 1985 et le

versement de la rétroactivité, reçoit ladite rétroactivité.

La rétroactivité est versée à raison de 2.52 du salaire moyen,

du ler janvier 1985 & la paie la plus proche du ler juillet 1985.

A l'expiration de la présente convention, et tant qu'il

n'y aura pas de grève ou de lock-out, l'Employeur et le

Syndicat continuent de respecter toutes les dispositions

de la convention collective.

Toutes les annexes font partie intégrante de la présente

convention collective.

UnPas
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SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE VICTORIA
FILMS (CSN) |

Lagoeed Menon (PRESDENT)

  

     



LISTE D'ANCIENNETE

Nom

Pauline Lopresti

Diane Roy

Monique Rondeau

Raymond Garand

Carole Paquette

Lise Côté

Violette Surprenant

. Sylvain Deralche

Claudette Coté

Rollande Tessier

" "

Jean-Guy Carriere

 

ANNEXE "A"
 

d'entrée

10 avril 1967

7 juillet 1971

7 juillet 1972

24 juillet 1974

27 septembre 1974

ler septembre 1975

15 août 1977

3 septembre1980

2 mars 1981

28 août 1980 au
19 décembre 1980

4 mai 1981 au

2 février 1982

27 janvier 1984

ler janvier 1984

     
Fonction

expéditeur (l6mm)

secrétaire

expéditeur (16=m)

chef expéditeur (35mm)

reviseur (35mm)

expéditeur (35mm)

reviseur (16mm)

-— -

magasinier (35mm)

reviseur (16mm)

partielle

partielle

partielle

expéditeur



 

LETTRE D'ENTENTE 1

Les parties conviennent de ce qui suit:

1) A compter du ler juillet 1985, l'Employeur verse au

Syndicat une contribution mensuelle de trente-cinq

(35.00$) dollars par employé pour les fins du régime

d'assurance collective.

2) A compter du ler janvier 1987, la somme mentionnée

plus haut est portée à quarante (40.00$) dollars.

LETTRE D'ENTENTE NO 2

”
’
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Les parties conviennent que l'Employeur met à la disposition des sala-
a

riés:
i

8;

— des sarraus ;
E

- trois (3) imperméables et trois (3) chapeaux de pluie; J

- une (1) paire de bottines pour le magasinier et pour l'expéditeur 35m/m; 1

A - des gants pour le magasinier et l'expéditeur.

Fe. De plus, l'Employeur devra voir à ce que les salariés aient tout le ma-

tériel de travail requis pour l'accomplissement de leurs tâches.
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LETTRE D'ENTENTE NO 3

Les parties conviennent de ce qui suit:

- l'Employeur s'engage à installer un système d'air climatisé (par

l'extérieur) dans la révision du 35/mm;

- l'Employeur s'engage à installer un système d'aération dans la ré-

vision du 16/mm.

LETTRE D'ENTENTE NO 4

Les parties conviennent de ce qui suit:

- l'Employeur verra à ce que les lieux de travail soient nettoyés au

minimum une fois chaque semaine incluant la salle de toilette et la

cuisine.

LETTRE D'ENTENTE NO 5

Les parties conviennent de ce qui suit:

- la rémunération prévue au titre de rétroactivité sera remise en un

seul versement effectué à part du salaire régulier pour chaque sa-

larié.

VIC SERVICE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

. VICTORIA FILMS (CSN)
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ARTICLE 1

1.01

1.02

1.03

1. 04

1.05

1.06

1.07

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION SYNDICALES, REGIME SYNDICAL, NON-
DISCRIMINATION, DROIT D'AFFICHAGE

Reconnaissance et juridiction svndicales

L'Employeur reconnaît le Syndicat comme seul agent négociateur et

mandataire des employés couverts par le certificat d'accréditation

émis le 26 septembre 1980 et qui couvre:

‘Tous les salariés au sens du code du travail."

Tous les salariés couverts ou visés par le certificat d'accrédita-

tion spécifié à l'article 1.01 sont régis par la présente conven-

tion et constituent l'unité de négociation.

Le fait d'embaucher et/ou de faire travailler une personne non-

régie par la présente convention, ne doit pas avoir pour effet de

déplacer, remplacer ou mettre à pied un salarié régulier, ni jus-

tifier l'abolition d'un poste ou d'une fonction, ni surseoir à

l'affichage d'un poste, ni priver un salarié d'une rémunération

supplémentaire. L'application de cet article n'empêche pas l'en-

treprise cliente de venir vérifier le matériel qui lui appartient.

Chaque fois que l'Employeur, dans l'application des dispositions

qui précèdent, prive, sans droit, un ou plusieurs salariés d'une

rémunération à laquelle il a ou ils ont droit, l'arbitre pourra,

à la suite d'un grief, ordonner le paiement des sommes ainsi per-

dues et déterminer le ou les salariés qui y aura ou qui v auront

droit.

Lors de l'arbitrage d'un grief naissant de l'application des para-

graphes 1,01, 1.02, 1.03 et 1,04 ci-avant, le fardeau de la preuve

appartient à l'Employeur.

Régime syndical

Tout salarié‘actuel couvert par le certificat d'accréditation doit,

comme condition du maintien de son emploi, adhérer au Syndicat pen-

dant toute la durée de la présente convention.

Tout nouveau salarié couvert par ledit certificat d'accréditation

doit, comme condition du maintien de son emploi, devenir membre du

Syndicat le premier jour où il entre en fonction et le demeurer en-

suite pendant toute la durée de la présente convention.
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1.08

1.09 a)

b)

1.10 a)

b)

1.11

1.12 a)

cotisation pergue pour chacun des cotisants.

We

en -
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L'Exployeur s'engage à retenir sur la paie de tout salarié assu- È

jetti à la présente convention, le montant de la cotisation syn- È

dicale hebdomadaire régulière, pendant la durée de la présente ;

convention. De plus, l'Employeur s'engage à respecter les chan-

gements de cotisation syndicale qui surviennent au cours de la

présente convention, conformément à la constitution et aux règle-

ments du Syndicat. Tout changement de cotisation prend effet à E

compter du début de la deuxième période de paie suivant la récep- ‘

tion par l'Employeur de l'avis écrit de tel changement.

La retenue des cotisations syndicales est faite par l'Employeur

à chaque période de paie à même les salaires.

Si pour une raison quelconque, les cotisations d'un salarié ne sont

pas déduites de sa paie au temps régulier des déductions, lesdites

cotisations sont alors déduites de sa paie suivante.

La cotisation syndfîcale est remise toutes les quatre (4) semaines

dans les trente (30) jours qui suivent la fin de telle période au

trésorier général du Syndicat. ee

De plus, l'Employeur remet au Syndicat une liste comprenant le sa-

laire brut (primes et surtemps inclus) gagné pour la période et ‘a

Non-discrimination

L'activité syndicale d'un salarié, sa participation active au mou-

vement syndical ou l'activité qu'il déploie en tant qu'officier ou

membre, ne peuvent être cause de renvoi, de préjudice, d'hostilité

ou de parti pris contre ledit salarié. L'Employeur s'engage à

n'exercer aucune pression directe ou indirecte sur un salarié en

vue de le dissocier d'une action syndicale, pas plus qu'il n'exer-

cera de discrimination, de pression, de parti pris contre un sala-

rié à cause de son activité ou de ses croyances politique ou reli-

gleuse, de sa race, de son sexe, de sa langue ou de l'exercice d'un

droit qui lui résulte de la convention ou de la loi comme si celle-

ei s'y trouvait inscrite.

Droit d'affichage

Le Syndicat peut afficher sur des tableaux installés par l'Employeur

à des endroits appropriés, tout genre d'avis ou document. SL tel

tableau comporte un système pour le verrouiller, toute clé pour ce

système sera remise au Syndicat. Le Syndicat remet au préalable à

l'Employeur copie des avis qu'il affiche.

 



.

1.12 b) L'Employeur s'engage à transmettre au Syndicat copie de tout

document qu'il affiche lui-même à l'attention de ses employés.

c) L'Employeur fournit au Syndicat un local pour l'usage de ce der-

nier,
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ce 7 ,
Led ae ;

ARTICLE 2 DROITS DE LA DIRECTION ;

2.01 - Le Syndicat reconnaît qu'il appartient à l'Employeur de gérer, ;

de diriger et d'administrer ses affaires et son commerce en con-

formité avec les droits que la loi lui reconnaît, conformément A

à ses obligations et notamment à celles qui sont prévues aux clau- i

ses du présent contrat de travail. Ë

2.02 La convention collective a préséance sur les règlements de régie E

4 interne de l'entreprise, y

4 2.03 a) Aucune entente particulière relative aux conditions de travail et :

de salaire ne peut être négoctée entre un salarié ou un groupe de E

salartés et l'Employeur, hors de la présence d'un représentant man- F

daté du Syndicat. ;

a b) Toute entente doit être faite par écrit et communiquée par écrit 4

4 au Syndicat dans les deux (2) jours de la décision. L'entente ne

devient valide qu'au moment de sa rat{tfication par le Syndicat.

4 |

! $ ¢ a  



ARTICLE 3

3.01

3.02

3.04

£
9

 

RECRUTEMENT DU PERSONNEL

 L'Employeur embauche les personnes de son choix. Dës que l'em-

bauche est faite, l'Employeur en informe le Syndicat par écrit,

en indiquant le nom, l'adresse, la fonction et la date d'embau-

che du nouveau salarié.

L'Employeur reconnaît le droit à un (1) officier du Syndicat de

rencontrer sur les lieux de travail le nouveau salarié pendant

une (1) heure,

Tout nouveau salarié subit une période d'essai de soixante (60)

jours.

L'Employeur peut congédier un salarié à l'essai sur simple avis

écrit dont copie est transmise. au Syndicat.
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ARTICLE 4

4.01

4,02

4.03

4.04

 

a)

b)

c)

d)

e)

f)

MOUVEMENT DU PERSONNEL

Tout poste vacant ou nouvellement créé doit être affiché dans

les sept (7) jours de sa vacance ou de sa création.

Tout salarié désireux de postuler sur ce poste doit le faire

par écrit durant la période d'affichage qui est de sept (7)

jours.

Dans les trois (3) jours suivant la fin de l'affichage, l'En-

ployeur avise par écrit le Syndicat du nom du salarié choisi

pour le remplir,

L'Employeur accorde le poste au salarié le plus ancien, à moins

qu'il ne puisse remplir les exigences de la tâche, durant soi-

xante (60) jours de période d'essat. Le saiarié lui aussi peut

décider de retourner à son ancien poste durant la période d'es-

sai.

Si aucun salarié n'a postulé ou ne s'avère apte à remplir le

poste, l'Employeur peut embaucher le candidat extérieur de son

choix,

En attendant la fin de la période d'affichage, l'Employveur peut

affecter temporairement un salarié au poste en cause ou embaucher

un surnuméraire.

Dans le cas d'absence prolongée telle que les vacances, congé de

maladie, de maternité, d'activités syndicales, etc., prévue aux

présentes, les mécanismes prévus à l'article 4.01 ci-dessus s'ap-

pliquent "mutatis mutandis".

Si l'Employeur en application des articles précédents doit embaa~

cher un surnuméraire pour remplacer un salarié régulier, ce der-

nier doit quitter son emploi dès le retour du salarié qu'il ren-

place, 18

Le surnuméraire accumule de l'ancienneté. Cette ancienneté peut

être utilisée pour obtenir un poste régulier ou nouvellement créé.
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4.05

 

L'Employeur doit embaucher prioritairement un surnuméraire

ayant été à son emploi dans les vingt-quatre (24) mois pré-

cédant l'embauche, de préférence à une personne de l'exté-

rieur,

A cette fin, l'Employeur envoie un avis écrit au salarié con-

cerné à sa dernière adresse connue. Si le salarié ne donne

pas une réponse positive dans les sept (7) jours de la récep-

tion de l'avis, 11 perd son drott de retour à un poste,

    



 

ARTICLE 5 ANCIENNETE »
3

5.01 L'ancienneté signifie la durée de service continu chez Victoria 3

Films Services. E
B

L'ancienneté des salartés actuels de l'Employeur est celle pré-

vue à l'annexe "A" de la présente convention collective.

5.02 a) Pour tout nouveau salarié, l'anctenneté se calcule à compter de

la date d'entrée chez l'Employeur.

b) S'11 y a des temps partiel, leur anctenneté est en proportion

des heures de travail qu'ils effectuent en rapport avec la semaine

régulière de travail.

5.03 a) L'ancienneté s'accumule dans tous les cas, sauf les suivants où

elle se perd, de même que l'emploi et les droits et privilèges

qui s'y rattachent:

1) par le départ volontaire du salarié;

2) par le congédiement du salarié, sauf si ce congédiement est

 

annulé par un arbitre ou par un accord entre le Syndicat et

l'Employeur;

3) par le défaut de se présenter au travail dans les vingt et un XK

(21) jours, lorsque le salarié mis à pied a été rappelé au tra- È

vail, suite à la réception d'un avis écrit, expédié à sa der- E

nière adresse connue; sauf dans le cas de prolongement de ce

délai pour des raisons valables, après entente entre 1'Employeur

et le Syndicat;

4) après quinze (15) mois d'une mise à pied.

43 b) Le paragraphe 5.03 ci-avant ne doit pas être interprété comme an-

c nulant le droit du salarié de recevoir, au moment de son départ

(suite à une démission, un congédiement ou le défaut de se présen-

ter au travail suite à un rappel, etc.), toutes les sommes qui

lui sont dues en vertu de la convention ou de la loi.

5.04 Dans le cas d'absence motivée pour cause de maladie ou d'accident,

l'ancienneté continue de s'accumuler pour une durée maximale de

dix-huit (18) mois et est conservée pour l'excédent.

S
U
e
r
y
e
s

ox
p
a
r
e
n

ER
a
a

R
a
n
c
e
n
c

r
e
R
E

1

     



he

[
R
O
P

5.05
-

L'ancienneté prend effet seulement après la fin de la période

d'essai, mais elle est alors rétroactive au premier jour de
hi
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SECURITE D'EMPLOI - MESURES DISCIPLINAIRES
 

| ARTICLE 6

6.01

{a
= 6.02 a)

g b)

Ë

c)

  

Lors d'une fermeture, l'Employeur verse au salarié mis à pied

une indemnité de séparation calculée comme suit:

1) si le salarté a moins d'un an d'ancienneté, il reçoit le préa-

vis prévu par la loi;

2) si le salarié a moins de trois (3) ans d'ancienneté, il a droit

à une indemnité égale à deux (2) semaines de salaire plein, au

taux en vigueur au moment de la fermeture ;

3) si le salarié a plus de trois (3) ans d'ancienneté mais moins

de cinq (5) ams, l'indemnité est égale a trois (3) semaines de

salaire plein, au taux en vigueur au moment de la fermeture ;

4) si le salarié a plus de cinq (5) ans d'ancienneté, l'indemnité

est égale à quatre (4) semaines de salaire plein, au taux en

vigueur au moment de la fermeture;

5) aux fins de calcul de l'indemnité, le salatre plein d'une semai-

ne est le produit de la multiplication du taux en vigueur au

moment du départ et de la moyenne des heures travaillées hebdo-

madairement durant les douze (12) mois précédant celui où l'avis

de fermeture est donné;

6) l'indemnité prévue au présent paragraphe est payée en plus de

tout autre montant auquel un salarié a droit en vertu de la con-

vention ou de la loi.

L'Employeur ne peut procéder à des mises à pied que pour des raisons

de manque de travail dont la preuve lui incombe.

Avant de progéder à des mises à pied, l'Employeur doit donner au

Syndicat, par écrit, un préavis de quinze (15) jours. L'Employeur

et le Syndicat essaient de trouver les moyens d'éviter la mise à

pied.

Avant de mettre à pied un salarié régulier, l'Employeur doit mettre

à pied tout surnuméraire ou temps partiel à son emploi.

 

             



 

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

d)

e)

£)

g)

  
Les salariés sont mis à pied par ordre d'ancienneté générale

dans l'entreprise, en commençant par le moins ancien dans la

fonction où la mise à pied doit être effectuée.

Tout salarié mis à pied peut, dans les trois (3) jours de sa

mise à pied, déplacer un autre salarié ayant moins d'ancienneté

que lui, à moins qu'il ne puisse remplir les exigences normales

de la tâche de la personne qu'il déplace, durant une période

d'essai raisonnable.

Lors du retour au travail, les salariés mis à pied seront rappe-

lés dans l'ordre inverse de leur mise à pied.

Tout salarié rappelé par écrit au travail doit le faire dans les

vingt et un (21) jours de la réception d'un avis écrit à cet effet

expédié à sa dernière adresse connue. A défaut de le faire, sans

motif raisonnable, le salarié perd ses droits.

Une copie des avis, avertissements, mises en garde et mesures

disciplinaires doit être donnée, par écrit, dans les sept (7)

jours de l'incident ou dans les sept (7) jours de la connaissance

acquise de l'incident par l'Employeur, au salarté intéressé ainsi

qu'au Syndicat avec mention de la ou des raisons qui les justifient.

Un avis pouvant justifier ou étayer une sanction disciplinaire

contre un salarié, ou une sanction disciplinaire, ne sont pas in-

voqués contre lui si au cours des six (6) mois qui suivent, il n'y

a aucune sanction disciplinaire de même nature enregistrée contre

lui.

Aucune suspension, ni aucun congédiement ne peut être fondé sur

des causes existantes ou connues de l'Employeur depuis plus de

six (6) mois. Dans tous les cas de mesures disciplinaires, le

fardeau de la preuve incombe à l'Employeur.

Aucun aveu signé par un salarié en l'absence d'un représentant
£

du Syndicat ne peut lui être opposé en arbitrage.

Le salarié peut exiger à la fin du contrat, que 1'Employeur lui

délivre un certificat attestant exclusivement de la nature de son

travail, la rémunération, la durée de ses services, ainsi que le

nom et adresse de l'Employeur,

                 



ARTICLE 7 DESCRIPTION DE TÂCHES

7.01 La description des emplois suivants n'a pour but que de décrire

la nature du travail.

a) Réviseuse: réparer et réviser tous les films, monter, démon-

ter et détruire les films.

_b) Réviseuse en chef: coordonner la révision des films 35/mm et

16/mm, voir à ce que les réviseuses aient

tout le matériel nécessaire. Réparer et

réviser tous les films, monter, démonter

et détruire les films, voir à l'entraîne-

ment des réviseuses,

c) Expéditeur: préparer les feuilles pour toutes les expéditions

(16/mm seulement), préparer les formules de livrai-

son, appeler les compagnies de transport pour l'a-

cheminement des films, remplir les étiquettes d'ex-

pédition, remplir les étiquettes de verso (35/mm

seulement), vérifier les permis de censure (35/mm

seulement), noter les additions et annuler les

films, appeler les programmateurs concernant tout

problème, rentrer les films de l'extérieur (35/mm),

placer les films sur les tablettes d'expédition,

faire l'inventaire avec le gérant.

d) Expéditeur en chef: même description qu'au paragraphe c), et en

plus de faire les rapports de réception du

matériel 35/mm, il doit voir à la bonne mar-

che de la révision du 35/mm et aux opérations

de la compagnie en l'absence du gérant.

e) Magasinier: enregistrer les films qui viennent d'arriver, ranger

z les films 16/mm et 35/mm sur les tablettes, sortir

VER les films 35/mm des tablettes pour les acheminer 3

l'expéditeur.

f) Secrétaire: remplir les feuilles d'expédition 35/mm seulement,

dactylographier la liste des films en retard, répon-

dre aux téléphones, dactylographier les formules de

livraison lorsque nécessaire, prendre les additions

et annulations et les indiquer sur les feuilles d'ex-

pédition, faire tout autre travail de bureau.
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7.02 - Les salariés aident à entretenir et nettoyer leur aire de tra-

vail.

7.03 Lorsqu'un salarié remplace un autre salarié dans une fonction

comportant un salaire plus élevé que le sien, pour une période

de plus de dix (10) jours ouvrables ou une période de paie, il

reçoit le taux plus élevé pour la durée du travail dans cette

fonction. Dans le cas où il occupe, pour toute période de temps,

une fonction comportant un salaire moins élevé que le sien, le

q salarié conserve son salaire antérieur.

7.04 L'existence de telles descriptions de tâches ne peut avoir pour

effet d'empêcher les salariés d'accomplir d'autres tâches norma-

lement effectuées par d'autres salariés, lorsque les besoins de

la production l'exigent.

    



 

ARTICLE 8 VACANCES - CONGES

Vacances

8.01 a) Tout salarié qui, au premier (ler) mai d'une année, a complété [

les années de service requises a droit à des vacances payées

au plein salaire, au taux en vigueur au moment où il prend ses

vacances, et selon le tableau ci-après:

> Ÿ années de service semaines de vacances

3 1 à 3 ans Deux (2) semaines |

ë 3 à 10 ans Trois (3) semaines |

os 10 à 20 ans Quatre (4) semaines

20 ans et plus Cinq (5) semaines

b) Pour fins de calcul de la rémunération de vacances, le salaire

plein d'une semaine est égal au produit obtenu par la multipli-

cation du taux en vigueur au moment de la prise des vacances et

de la moyenne d'heures travaillées hebdomadairement entre le

, premier (ler) mai d'une année et le trente (30) avril de l'an-

> 3 née où les vacances sont prises, Il est entendu que le divi-

seur servant au calcul de la moyenne n'est pas nécessairement

cinquante-deux (52), mais bien le nombre réel de semaines tra-

E
S
)

vaillées durant la période mentionnée.

8.02 a) Tout salarié qui, au premier (ler) mai d'une année, n'a pas

complété un (1) an de service, a droit à quatre pour cent (42)

du salaire gagné pendant la période précédant et se terminant

le trente (30) avril de l'année où les vacances sont prises. Il

peut prendre un nombre de jours de congé égal aux jours de tra-

vail représentés par le montant de quatre pour cent (4%).

b) Aux fins de calcul du nombre de jours de vacances, un jour de

travail est égal au nombre d'heures comprises dans le quart

 

de travail de la fonction du salarié concerné, multiplié par
8

son taux horaire.

8.03 La date du congé annuel de chaque salarié est déterminée après

 

entente entre ce dernier et son supérieur immédiat. Dans la dé-

 

termination de la date des vacances annuelles de chaque salarié,

la priorité est accordée au salarié qui compte le plus d'ancien-

 

netés; on procède ainsi en allant des salariés les plus anctens

jusqu'au dernier qui est entré au service de l'Employeur. Le

   



 

8.03 (suite)

8.04

8.05

8.06

8.07

8.08 a)

 

principe de l'ancienneté n'empêche pas laconclusion d'entente

personnelle entre les salariés dans la mesure où de telles en-

tentes n'entravent pas la bonne marche de l'entreprise.

Tout salarié doit aviser son supérieur immédiat trois (3) se-

maines à l'avance de la date 2 laquelle il désire prendre ses

vacances. Advenant que plus d’un (1) salarié occupant la méme

fonction désirent prendre leurs vacances en même temps,.c'est

l'ancienneté qui décide.

Au cas de départ volontaire, de congédiement, de retraite ou de

décès d'un salarié, ses crédits de vacances accumulés lui sont

payés en entier, à lui ou à sa succession.

Congés syndicaux

L'Employeur accorde sur demande des congés avec ou sans solde

aux officiers du Syndicat et à ceux de ses membres qui sont dé-

signés pour le représenter auprès des diverses instances du mou-

vement syndical, Ces congés sont régis parles règles suivantes:

a) il ne peut y avoir plus d'un (1) salarié libéré à la fois;

b) le nombre total de congés avec solde pour l'unité de négocia-

tion est de quinze (15) jours par année de calendrier;

c) tout congé syndical doit être demandé par écrit au moins cinq

(5) jours à l'avance,

Lors de la négociation de la convention collective, l'Employeur

libère, sans perte de salaire, deux (2) salariés membres du comi-

té de négociation. Les libérations sont accordées pour la jour-

née chaque fois qu'une séance de négociation est prévue pour telle

journée. Les mêmes dispositions s'appliquent pour la durée de la

période de négociation et tant qu'une convention collective n'a

pas été conclue.

L'Employeur s'engage à accorder sur demande à cet effet, un congé

sans solde à tout salarié qui est élu ou nommé à un poste syndical

à plein temps, pour un maximum d'un (1) an. L'ancienneté continue

de s'accumuler durant cette période.

  



  

8.08 b)

8.09

8.10

8.11 a)

b)

 

A la fin de tel congé, le salarié reprend à son retour le poste

qu'il occupait à son départ.

Congés soctaux

Dans le cas où un salarié est appelé comme juré ou témoin, il

reçoit la différence entre son salaire régulier et l'indemnité

qu'il a reçue comme juré ou témoin, pendant le temps qu'il est

requis d'agir comme tel.

Tout salarié bénéficie des congés familiaux payés suivants:

a) lors du décès du conjoint, du conjoint de droit coutumier,

d'un enfant: cinq (5) jours consécutifs;

b) lors du décès du père, de la mère, d'un frère, d'une soeur,

d'un Beau-père, d'une belle-mère: trois (3) jours consécutifs;

c) lors du décès du grand-père, de la grand-mère, d'un beau-

frère, d'une belle-soeur, d'un gendre, d'une bru: une (1)

journée;

d) lors de la naissance ou de l'adoption d'un enfant: deux (2)

jours consécutifs;

e) lors du mariage d'un enfant: un (1) jour;

f) lors du mariage d'un ou d'une employé-e: deux (2) jours.

Congé de maternité

La salariée enceinte peut prendre un congé sans solde à partir

du début du septième (7lème) mois de sa grossesse, ou à tout au-

tre date antérieure déterminée par son médecin au moyen d'un

certificat médical acceptable par le médecin de l'Employeur.

Cette salariée doit de toute façon prendre ce congé sans solde

avant le début du neuvième (9ième) mois de sa grossesse,
+8

dans le cas ol cette salariée a pris un congé sans solde à toute

autre date antérieure au septième (7ième) mois, en conformité

avec les dispositions du paragraphe a), elle devra reprendre son

travail dans les deux (2) mots qui suivent l'accouchement.
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8.11 c)

d)

8.12

C 8.13

8.14

8.15 a)

 
  

Dans tous les autres cas, la salariée devra reprendre son

travail dans les cinq (5) mois qui suivent son départ.

Les dates de retour prévues aux paragraphes b) et c)

peuvent dans tous les cas être reportées à une date ultérieure,

à condition que le certificat du médecin de cette salariée

atteste qu'elle est incapable pour des raisons médicales de

reprendre son travail, et fixe une autre date de retour.

La salariée qui reprend son travail, suite à son congé de

maternité, reçoit, avec le premier chèque de paie suivant

son retour, un montant forfaitaire de cent dollars ($100.00).

La salariée en congé de maternité reprend, à son retour, le

poste qu'elle occupait avant son départ pourvu que son absence

ne dépasse pas un (1) an. Passé ce délai, elle occupe l'un

des postes vacants.

Congés fériés

Pour tous les salariés, les jours suivants sont considérés

comme congés statutaires chômés et payés:

a) Noël

+}—tendenein-de-NeËl

c) Jour de l'An

 

e) Vendredi Saint

f) Fête de Dollard des Ormeaux

g) Fête de la Saint-Jean-Baptiste

h) Fête du Canada

i) Fête du travail

j) Fête de l'Action de Grâces

k) Un (1) jour à l'occasion de l'anniversaire du salarié

1) Deux (2) jours de congé mobile par année, au choix du

salarié, pris après entente avec l'Employeur

a

m) Tout autre congé observé par l'industrie à travers le Canada.

Ces congés statutaires sont des jours chômés et payés. Si

un ou plusieurs de ces congés surviennent un jour ou un sala-

rié ne travaille pas, ce salarié a quand même droit à la paie

régulière pour un quart de travail régulier de la fonction qu'il

occupe, soit à un jour de congé qu'il prendra à une date ulté-

rieure de son choix après avis d'une (1) semaine à l'Employeur.

   



 

8.15

8.16

8.17 .

8.18

b)

a)

b)

 

Si un de ces congés survient pendant les vacances d'un salarié,

ce dernier a droit à un (1) jour additionnel de vacances.

Tout travail exécuté par un salarié, à la demande de l'Employeur,

pendant un jour de congé prévu au paragraphe 8.14 du présent ar-

ticle, est payé à temps double pour le temps travaillé pendant

la susdite période, en plus de la paie pour la fête, avec une

garantie minimum égale au nombre d'heures régulières prévues pour

un quart de travail de sa fonction.

Un salarié affecté un tel jour en vertu des dispositions des pré-

sentes doit cependant travailler ou se faire remplacer.

Congés de maladie

Tout salarié a droit à une (1) journée par mois de congé maladie

payé. A lafin de chaque année, l'employeur paie aux salariés

concernés, une demi-journée (4) de salaire régulier au taux en

vigueur pour chaque jour de congé maladie non utilisé.

Congés sans solde

L'Employeur peut accorder, sur demande, aprèsavis écrit de trente

(30) jours de calendrier, tout congé sans solde pour études pour la

durée requise. Les conditions suivantes s'appliquent:

a) le ou les quarts de travail laissés vacants suite à ce congé

sont comblés conformément aux dispositions de l'article 4;

b) le salarié fournit sur demande de l'Employeur une attestation

du ou des cours suivis;

c) à la fin de son congé, le salarié reprend son poste,

 



 

ARTICLE 9

9.01

9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

9.07

9.08

9.09

9.10

 

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLEMENTAIRE

La semaine régulidre de travail de tous les salariés est de

trente-deux heures et demie (32h#) et s'étend du lundi au ven-

dredi inclusivement.

La journée régulière de travail de tous les salariés commence

à huit heures trente (8h30) et se termine à seize heures (16h00).

Les salariés ont droit à une (1) heure de repas non-payée au mi-

lieu de la journée régulière de travail.

Les salariés ont droit à deux (2) pauses café payées de quinze

(15) minutes chacune par jour; la première (lière) se prend au

milieu de l'avant-midi et la deuxième (2ième) au milieu de l'a-

près-midi.

Tout travail effectué en dehors de la journée régulière de tra-

vail est rémunéré en temps supplémentaire.

Les deux (2) premières heures de temps supplémentaire en dehors

de la journée régulière de travail, sont rémunérées à temps et

et demi (1507). Toute période subséquente est rémunérée à temps

double (2007).

Tout travail effectué le samedi est rémunéré à cent cinquante

pour cent (150%). En de telles circonstances, le salarié reçoit

une créance minimale de quatre (4) heures à cent cinquante pour

cent (150%),

Tout travail effectué le dimanche ou un jour férié est rémunéré

à deux cents pour cent (2007) en plus du salaire régulier pour le

jour férié s'y il y a lieu. En de telles circonstances, le sala-

rié reçoit une créance minimale de quatre (4) heures à deux cents

pour cent (2007).

En tout temps, le salarié peut recevoir paiement de son temps sup-

plémentaire en argent, au taux applicabie, ou en temps. Dans ce

dernier cas, le salar{é reprend son temps à temps simple après en-

tente avec l'Employeur.

Quand un salarié reste en temps supplémentaire pour plus de deux (2)

heures, {1l reçoit une demi-heure (#h.) payée pour pouvoir manger.
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ARTICLE 10 _ SALATRES

10.01 Les salaires hebdomadaires en vigueur pour toute la durée

de la convention collective sont les suivants:

01-07-85 01-01-86 01-01-87

-reviseur 270.93 283.58 298.39

-chef reviseur 284.12 296.77 311.58

-expéditeur 347.56 360.21 375.02

-chef expéditeur 358.36 371.01 385.82
-magasinier 273.75 286.40 301.21

-secrétaire 170.34 177.93 186.81
(3jours/sem. )

10.02 Les salaires sont versés à toutes les deux (2) semaines, ce

qui constitue la période de paie.

10.03 Au choix du salarié, la paie est versée le vendredi à un

compte ä son nom.

10.04 Chaque salarié reçoit l'état détaillé de son ‘salaire et des

autres déductions, au plus tard le mercredi suivant la période

de paie.
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| Le comité de griefs est composé de deux (2) représentants de

Toute plainte relative à une prétendue violation de la présente

convention collective, et pourlaquelle la partie lésée n'a pu

obtenir satisfact{£on autrement, est transmise au comité de griefs

dans les dix (10) jours ouvrables de l'événement qui lui a donné

naissance. La décision du comité de griefs est exécutoire et lie

A défaut d'entente au comité de griefs, le cas est référé dans

les dix (10) jours ouvrables, par l'une ou l'autre des parties,

à un arBitre unique choisi d'un commun accord. Si les parties

ne peuvent s'entendre sur le choix de l'arbitre, ce dernier est

désigné par le Ministére du Travail du Québec.

Après consultation des parties, l'arbitre fixe la date de la pre-

mière séance d'arbitrage. Les autres dates sont fixées à la fin

de chaque séance, en présence de l'arbitre. L'arbitre et les

parties doivent procéder avec diligence. L'arbitre est maître la

la procédure tout en laissant aux parties la responsabilité de la

L'arbitre doit, autant que possible, rendre sa sentence dans un
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délai maximum de quinze (15) jours de la derniére séance d'arbi-

Les honoraires, les frais de déplacement et de séjour de l'arbitre

sont payés à part égale par l'Employeur et le Syndicat selon le ba-

rême convenu au préalable entre l'arbitre, l'Employeur et le Syndi-

cat. L'Employeur et le Syndicat assument respectivement les autres

frais de dépenses d'arbitrage que chacun a encourus sous réserve

des exemptions prévues dans la présente convention.

ARTICLE 11 PROCEDURE DE GRIEFS

11.01

chacune des deux (2) parties.

11.02

les deux (2) parties.

11.03 a)

b)

conduite de la preuve.

trage.

c)

d) Toute sentence arbitrale doit être écrite et motivée. La décision

de l'arbitre est finale, lie l'Employeur, le ou les salariés con-

cernés et le Syndicat, et elle est exécutoire. ÀA défaut d'exécu-

tion de la sentence arbitrale, dans les quinze (15) jours suivant

la date ou elle a été rendue, la partie concernée peut en demander

l'exécution devant l'autorité judiciaire compétente.
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11.03 e) ‘Une erreur technique dans la soumission d'un grief n'entraîne

pas sa nullité. Il doit cependant y être remédié du consente-
3

ment de l'arbitre au début de la séance d'arbitrage.
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ARTICLE 12

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE CE

 

PORTEE ET DUREE DE LA CONVENTION COLLECTIVE

La présente convention est en vigueur à compter du ler

janvier 1985 et se termine le 31 décembre 1987.

Toutes les dispositions monétaires de la convention collec-

tive sont rétroactives au ler janvier 1985. Tout salarié

qui a effectué un travail entre le ler janvier 1985 et le

versement de la rétroactivité, reçoit ladite rétroactivité.

La rétroactivité est versée à raison de 2.52 du salaire moyen,

du ler janvier 1985 & la paie la plus proche du ler juillet 1985.

A l'expiration de la présente convention, et tant qu'il

n'y aura pas de grève ou de lock-out, l'Employeur et le

Syndicat continuent de respecter toutes les dispositions

de la convention collective.

Toutes les annexes font partie intégrante de la présente

convention collective.

UnPas
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LISTE D'ANCIENNETE

Nom

Pauline Lopresti

Diane Roy

Monique Rondeau

Raymond Garand

Carole Paquette

Lise Côté

Violette Surprenant

. Sylvain Deralche

Claudette Coté

Rollande Tessier

" "

Jean-Guy Carriere

 

ANNEXE "A"
 

d'entrée

10 avril 1967

7 juillet 1971

7 juillet 1972

24 juillet 1974

27 septembre 1974

ler septembre 1975

15 août 1977

3 septembre1980

2 mars 1981

28 août 1980 au
19 décembre 1980

4 mai 1981 au

2 février 1982

27 janvier 1984

ler janvier 1984

     
Fonction

expéditeur (l6mm)

secrétaire

expéditeur (16=m)

chef expéditeur (35mm)

reviseur (35mm)

expéditeur (35mm)

reviseur (16mm)

-— -

magasinier (35mm)

reviseur (16mm)

partielle

partielle

partielle

expéditeur



 

LETTRE D'ENTENTE 1

Les parties conviennent de ce qui suit:

1) A compter du ler juillet 1985, l'Employeur verse au

Syndicat une contribution mensuelle de trente-cinq

(35.00$) dollars par employé pour les fins du régime

d'assurance collective.

2) A compter du ler janvier 1987, la somme mentionnée

plus haut est portée à quarante (40.00$) dollars.

LETTRE D'ENTENTE NO 2

”
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Les parties conviennent que l'Employeur met à la disposition des sala-
a

riés:
i

8;

— des sarraus ;
E

- trois (3) imperméables et trois (3) chapeaux de pluie; J

- une (1) paire de bottines pour le magasinier et pour l'expéditeur 35m/m; 1

A - des gants pour le magasinier et l'expéditeur.

Fe. De plus, l'Employeur devra voir à ce que les salariés aient tout le ma-

tériel de travail requis pour l'accomplissement de leurs tâches.
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LETTRE D'ENTENTE NO 3

Les parties conviennent de ce qui suit:

- l'Employeur s'engage à installer un système d'air climatisé (par

l'extérieur) dans la révision du 35/mm;

- l'Employeur s'engage à installer un système d'aération dans la ré-

vision du 16/mm.

LETTRE D'ENTENTE NO 4

Les parties conviennent de ce qui suit:

- l'Employeur verra à ce que les lieux de travail soient nettoyés au

minimum une fois chaque semaine incluant la salle de toilette et la

cuisine.

LETTRE D'ENTENTE NO 5

Les parties conviennent de ce qui suit:

- la rémunération prévue au titre de rétroactivité sera remise en un

seul versement effectué à part du salaire régulier pour chaque sa-

larié.

VIC SERVICE SYNDICAT DES TRAVAILLEURS DE

. VICTORIA FILMS (CSN)

 
 

 


